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RAPPORT D’AUTO-ÉVALUATION CBAI-CRAcs
Centre Régional d’Appui à la Cohésion Sociale

Agrément Cohésion Sociale – Année 2 [année activité 2025]
Rapport à adresser à cracs@cbai.be pour le 31 mars 2026

	Dénomination de l’ASBL
	

	Abréviation de l’ASBL (le cas échéant) 
	

	Personne gestionnaire du projet
	

	E-mail de contact* 
	

	Axe prioritaire
	P1

	
	P2

	
	P3A

	
	P3B

	
	P4A

	
	P4B

	Agrément Communal/Régional
	

	Si agrément communal, indiquez la Commune
	



L’identification est à l’usage exclusive du CRAcs. Les informations de ce rapport seront transmises à la Cocof de manière anonymisée.

Cette partie du rapport associatif, adressé au CBAI-CRAcs par associations agréées les années 2 et 5 du quinquennat, vise à :
- Permettre aux associations de réfléchir à la mise en œuvre de leur action et de s’auto-évaluer ;
- Valoriser les actions associatives sur le terrain ;
- Visibiliser les problématiques rencontrées par les associations.

Ce rapport et les questions qu’il contient ne sont pas un outil de contrôle : l’objectif du CRAcs est d’évaluer la politique et non l’action associative en soi.


Gestion du projet en cohésion sociale

1. Quelle est, jusqu’à présent, votre évaluation globale de l’agrément obtenu ?





2. Comment évaluez-vous la charge administrative ? A-t-elle un impact sur vos activités ? Si oui, avez-vous des suggestions pour améliorer la situation ?





3. Votre action en cohésion sociale est-elle financée par plusieurs subventions (poly-subventionnée) ? Si oui, ressentez-vous une charge administrative particulière liée à ce poly-subventionnement ?
Merci de décrire votre situation en précisant notamment le nombre de pouvoirs subsidiants auxquels vous avez transmis un rapport d’activité ou des justificatifs au cours de l’année écoulée.





4. Avez-vous rencontré des difficultés liées à la compréhension du cadre des agréments et/ou au suivi de votre projet associatif avec la Cocof ?Et, dans le cas d’un agrément local, avec la coordination locale ? Si oui, merci de les expliquer.






5. Avez-vous rencontré des difficultés avec d’autres acteurs de la politique de cohésion sociale (par exemple les centres régionaux d’appui, d’autres associations, etc.) ? Si oui, merci de les expliquer.





6. Souhaitez-vous partager d’autres difficultés rencontrées ?




Mise en œuvre de l’action associative

Les objectifs de l’axe prioritaire dans lequel vous vous inscrivez vous semblent-ils toujours pertinents au regard de la réalité que vous observez sur le terrain ? Merci d’expliquer.





Auto-évaluation des impacts de l’action associative PAR AXE PRIORITAIRE
Axe prioritaire 1 – Confiance en soi :
Avez-vous observé une évolution de votre public en lien avec la notion de "confiance en soi" ? Merci d’expliquer.
À titre indicatif, l’émancipation et la confiance en soi peuvent inclure, sans que cela soit exhaustif : la capacité à verbaliser ses émotions, à se détendre, à accepter les règles, à mieux se connaître, à s’affirmer et à prendre la parole, à exprimer ses goûts et ses besoins, à faire preuve d’initiative, etc.







Axe prioritaire 2 – Confiance en soi :
Avez-vous observé une évolution de votre public en lien avec la notion de "confiance en soi" ? Merci d’expliquer.
À titre indicatif, l’émancipation et la confiance en soi peuvent inclure, de manière non exhaustive : une meilleure connaissance de soi, une capacité à exprimer plus fréquemment et/ou plus facilement son opinion, la réalisation de démarches de manière autonome, le fait d’aller seul·e chez le médecin, de participer aux réunions de l’école des enfants, ou encore de sortir de son quartier, etc.




Axe prioritaire 3A – Autonomie- émancipation :

Avez-vous l’opportunité de suivre votre public sur le long terme dans le cadre de l’accompagnement que vous proposez ?
Si oui, avez-vous observé des changements dans la manière dont le public prend en charge les problèmes auxquels il est confronté ? Merci d’expliquer.
À titre indicatif, l’émancipation et une autonomie accrue peuvent inclure, de manière non exhaustive : une meilleure compréhension et/ou prise en charge de ses problèmes, la capacité à résoudre certaines difficultés seul·e, etc.





Axe prioritaire 3B – Compréhension des enjeux sociétaux et citoyenneté :
Pensez-vous qu’à la fin du cours, votre public a évolué en termes d’attitudes et de compétences concernant la compréhension des enjeux sociétaux et de la citoyenneté ? Merci d’expliquer.
À titre indicatif, cela peut inclure, de manière non exhaustive : une meilleure compréhension, une plus grande familiarité ou un intérêt accru envers les enjeux sociétaux et la citoyenneté, etc.




Axe prioritaire 4A – Ressources sociales :
Pensez-vous que votre public a évolué en termes de ressources sociales ? Merci d’expliquer.
À titre indicatif, l’augmentation des ressources sociales peut inclure, de manière non exhaustive : un élargissement du réseau de connaissances et d’amitiés, une moindre peur d’aller vers l’autre ou l’inconnu, le développement de formes de solidarité, la capacité à sortir de son quotidien, etc.





 Axe prioritaire 4B – Diffusion et dynamique générée :

Comment la diffusion de l’outil a-t-elle été reçue par le public ?
La dynamique générée par cet outil répond-elle aux objectifs que vous vous étiez fixés ? Pourquoi ? Merci d’expliquer.
(Si vous utilisez plusieurs outils, veuillez choisir la diffusion de l’un d’entre eux.)
À titre indicatif, vous pouvez évoquer ce qui a fonctionné ou non selon vos attentes concernant la diffusion de cet outil, le niveau de participation, les réactions éventuelles, etc.



Auto-évaluation des impacts de l’action associative POUR TOUS LES AXES PRIORITAIRES (excepté P3A pour lequel la question est optionnelle)

Attitude interculturelle : Pensez-vous qu’il y a eu un changement de votre public en termes de stéréotypes et préjugés envers d’autres groupes ? Expliquez.
[L’attitude interculturelle est ici comprise comme une ouverture à« l’Autre », un changement par rapport à l’opinion sur des groupes sociaux autre que le sien ]





Récit associatif

Expliquez avec un récit une situation qu’illustre votre travail en cohésion sociale, que ce soit avec votre public ou au sein de votre équipe.
[Le récit est la description d’une situation vécue, par vous ou par une personne de l’équipe. On parle en « Je »]

Si vous le souhaitez, vous pouvez suivre le guide suivant :
1. Choix de la situation : Présentez-la en 4 lignes.
2. Récit de la situation : Décrivez les acteurs en présence, l’environnement, les difficultés rencontrées ainsi que les comportements qu’elles ont suscités.
3. Ce qui vous interpelle : Qu’est-ce qui vous a particulièrement marqué dans cette situation ?
4. Enseignements tirés : Quels enseignements en tirez-vous, par exemple en termes de « vivre ensemble », d’accès aux droits sociaux fondamentaux, etc. ?
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